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Recueillir la parole
des victimes

de VSS
et de harcèlement



PRÉREQUIS : Pas de prérequis

PROGRAMME

Assimiler les éléments essentiels du cadre légal du harcèlement sexuel et du harcèlement moral
(1ère journée)

1/ Savoir définir le harcèlement sexuel (HS) 
Reprendre les croyances sur le HS
Savoir distinguer le HS des autres infractions
Décortiquer et comprendre l’article complexe du code pénal sanctionnant le HS

2/ Comprendre ce que recouvre la notion de harcèlement moral (HM)
Apprendre le texte spécifique du HM au travail
Découvrir l’extension de la notion de HM

3/ Comprendre ce que recouvre la notion de harcèlement moral (HM)
Comprendre les réitérations des interdictions de harcèlement dans les différents codes régissant
les relations de travail
Comprendre les obligations de l’employeur en matière de prévention et de sanction des
harcèlements

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES : 
Assimiler les éléments essentiels du cadre légal du harcèlement sexuel et du harcèlement
moral,
Améliorer sa pratique d’écoutant.e.

NIVEAU : débutant  / intermédiaire

PUBLIC  VISÉ : Tout public 

Améliorer sa pratique d’écoutant.e (2nde journée)

1/  Se remémorer le cadre légal pour consolider les connaissances

2/ Comprendre comment favoriser l’écoute active 
 Définir ce qu’est l’écoute active
Apprendre à favoriser les questions ouvertes
Se mettre en posture d’écoute active

3/ Favoriser l’apprentissage par des mises en situation
 Faire preuve d’écoute active
 Explorer utilement et analyser la situation
 Savoir auprès de qui orienter si besoin
Savoir quelles suites donner au signalement



MÉTHODES PÉDAGOGIQUES : 
Méthode active : mises en situation et jeux de
rôle
Évaluation des acquis et de la satisfaction

       à l'issue de la formation 

MODALITÉS D'ÉVALUATIONS : 
Fiches d’évaluation des acquis 
Questionnaire de satisfaction 
Tour de table 

TARIF  : 
Membres du Réseau : 420 € nets de taxe
Partenaires : 520 € nets de taxe
Autres publics : 620 € nets de taxe 

En INTRA : maximum de 12 personnes 
Tarif : nous consulter. 

FORMATRICE : 
Séverine Hesnaux : juriste et formatrice. 

ORGANISATION  : 
Modalités : formation dispensée en présentiel au 27 avenue Parmentier 75011 PARIS
Durée : 2 jours en présentiel 
Nombre de participants maximum : 12
Session garantie à partir de 8 participants
Référent pédagogique : Isabelle Sadowski, 
Référente personne en situation de handicap : Véronique Ribac


